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Protection de l’environnement 
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Sous la supervision du Médecin 
coordonnateur de l’EHPAD, l’équipe est 
composée de professionnels expéri-
mentés : 

 Cadre de santé 

 Infirmière 

 Psychologue 

 Assistante de soin en gérontologie 

 Aide-soignant 

 Agent des services hospitaliers 
Avec l’appui de l’Assistante sociale de 
l’EHPAD, si nécessaire. 
 
 

Conçu comme un lieu de vie, de 
resocialisation, de stimulation, l’Accueil 
de jour propose : 
 

 une approche collective : 
Favoriser le vivre ensemble, la 
remémoration des actes de la vie 
quotidienne par des activités de groupe. 
 

 une approche individuelle :  
Prendre en compte les centres d’intérêt, 
les habitudes de la personne, son 
histoire… 
 

Les stimulations proposées, via la 
méthode Montessori et Snoezelen, 
alternent avec des temps de détente et 
de relaxation, dans le respect des 
rythmes de chacun. 
 
 

 
 

L’Accueil de jour est destiné aux 
personnes âgées atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou toute autre pathologie 
limitant les activités de la vie 
quotidienne. 

 

 

 Participer au maintien à domicile de la 
personne malade. 

 Stimuler sa capacité à réaliser les 
actes de la vie courante. 

 Rompre avec l’isolement et rétablir 
une vie sociale. 

 Proposer un temps de répit et d’écoute 
aux aidants proches. 

 Faciliter la transition entre le domicile 
et l’institution. 
 

 

Le Médecin traitant ou spécialiste 
(neurologue, gériatre) vous oriente vers 
l’infirmière de l’ADJ (04 67 01 98 60) afin 
d’établir un dossier de demande 
d’admission. 
 

Il peut également vous orienter au 
préalable vers le Médecin Gériatre 
assurant les Consultations de gériatrie 
ou mémoire à l’Hôpital Saint-Loup 
d’Agde (Secrétariat : 04 67 46 78 61). 
 

La demande d’admission est ensuite 
évaluée dans le cadre d’une 
Commission d’admission pluriprofes-
sionnelle. 
 

Un projet thérapeutique individuel sera 
élaboré et régulièrement réévalué. 
 

 

Les collations et repas sont partagés au 
sein de l’Accueil de jour. 
 

Les forfaits hébergement et dépendan-
ce sont arrêtés par le Conseil Général et 
révisables annuellement.  
 

Le Département peut prendre en charge 
une partie du tarif hébergement au titre 
de l’aide sociale facultative et le tarif 
dépendance peut être inclus dans le 
plan d’aide de l’A.P.A. (GIR 1-2-3-4). 
 

L’ARS prend en charge les dépenses de 
l’Accueil de jour relatives aux soins. 

 

 

 

 

Situé au rez-de-chaussée de la 
Résidence l’Estagnol, l’Accueil de Jour 
est doté de lieux de vie spacieux et 
lumineux donnant sur des espaces verts 
agréables et silencieux. 
 
Les locaux sont indépendants et 
respectent les normes d’accessibilité et 
de sécurité. 

 
 

Une navette est à votre disposition pour 
assurer le transport Domicile – Accueil 
de jour (villes desservies : Agde, 
Bessan, Castelnau de Guers, Florensac, 
Marseillan, Pinet, Pomérols, Portira-
gnes, Vias). 
 

 
 

 
Ouverture du Lundi au Vendredi de 
9h30 à 16h30. 

 
Fermeture : 3 semaines l’été  

  1 semaine Noël 
1 semaine à Pâques 

  Les jours fériés 
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